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Depuis 2016 et leur élection à la direction du club, les membres du bureau de l’association 
du Tennis Club du Ménil mettent tout en œuvre avec la mairie d’Asnières-sur-Seine pour 
rénover et moderniser les installations dont la ville est propriétaire et, développer un 
projet de club qui ne soit pas uniquement axé sur l’enseignement du tennis et sa pratique 
en loisir ou en compétition. 

Ce projet d’ouverture sur la ville et les quartiers qui l’entourent a pour ambition de faire du 
Tennis Club du Ménil « UN VÉRITABLE ACTEUR DE SON TERRITOIRE » en mettant en place 
de nouvelles pratiques du tennis, en proposant d’autres activités physiques et en 
développant de nouveaux services liés à la santé, à l’accueil des enfants et à la convivialité 
dans cet espace de vie souvent appelé le « poumon vert » d’Asnières-sur-Seine. 

Pour voir le jour, ce projet qui a démarré en 2016 avec la nouvelle gouvernance du club a 
été pensé en deux temps : 

Phase 1 : « RÉNOVATION ET MODERNISATION DES INSTALLATIONS ».

Phase 2 : « DÉVELOPPEMENT DE NOUVELLES OFFRES SPORTIVES ET DE SERVICES ».

2. LE PROJET D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS



Les membres du bureau ont été reçus en janvier 2017 par Monsieur le maire Manuel 
AESCHLIMANN pour présenter leur projet pour le club de tennis et définir les travaux 
prioritaires de rénovation et de modernisation des installations. 

Résultat, cinq ans plus tard, grâce à l’engagement et au soutien sans faille de la mairie, 
une nouvelle structure fermée de grande qualité avec deux courts en résine sera 
inaugurée le samedi 21 mai 2022.

Le Club house avec ses bureaux, ses vestiaires, sa salle de sport et son restaurant, qui a 
été détruit en 2020 dans le cadre d’un projet immobilier qui jouxte le club et ses 8 courts 
de tennis sera entièrement reconstruit et aménagé d’ici fin 2023. En concertation avec 
les membres du bureau, ses futures installations et particulièrement l’espace dédié à la 
salle de sport ont été imaginées avec la volonté d’ouvrir le club sur l’extérieur grâce à 
des grands murs de verre donnant sur la rue Robert Dupont. 

Pour continuer d’accueillir dans les meilleures conditions possibles les enfants de l’école 
de tennis, leurs parents ainsi que les adhérent(e)s durant les travaux, un club-house 
préfabriqué avec des vestiaires et un coin cuisine a été installé par la mairie à l’intérieur 
du club. Une maisonnette a aussi été rénovée pour y établir le secrétariat.

3. RÉNOVATION ET MODERNISATION 
DES INSTALLATIONS



Parallèlement aux chantiers de structures réalisées par la mairie, l’association du Tennis 
Club du Ménil a effectué de nombreuses dépenses d’entretien et de rénovation sur les 
installations. Elle a dépensé plus de 360 000 euros entre 2017 et 2021.  

Elle a autofinancé la totalité de la réfection des 5 courts en terre battue traditionnelle, 
ce qui a valu au club d’obtenir en 2019 le prestigieux label « Club Roland Garros ». 

Pour garantir l’enseignement et la pratique du tennis la saison prochaine durant la 
période hivernale, l’association du Tennis Club du Ménil vient de lancer un nouveau 
projet de remplacement et d’amélioration des deux bulles vétustes (plus de 23 ans) qui 
abritaient 3 terrains par une seule bulle avec un aménagement de l’alignement des 
courts pour en couvrir 4 et une homogénéisation de la surface en terre battue (le 
quatrième terrain étant actuellement en béton poreux). L’enveloppe globale de ces 
travaux est chiffrée à plus de 450 000 euros et la mairie a été sollicitée par l’association 
pour lui accorder une subvention d’équipements à hauteur d’environ 150 000 euros. 

D’autres travaux d’aménagement seront à prévoir pour développer les nouvelles offres 
sportives et les nouveaux services présentées dans la phase 2 du projet.

3. RÉNOVATION ET MODERNISATION 
DES INSTALLATIONS



4. DÉVELOPPEMENT DE NOUVELLES 
OFFRES SPORTIVES ET DE SERVICES

D’ici fin 2023, les différentes projets de rénovation et de modernisation des 
installations seront terminées. C’est donc dès à présent qu’il faut lancer la seconde 
phase du projet et commencer à préparer la mise en place de nouvelles offres 
sportives et de nouveaux services dispensés à l’intérieur du club pour faire du Tennis 
Club du Ménil « UN VÉRITABLE ACTEUR DE SON TERRITOIRE ».

Parce ce que nous sommes un club de tennis et que notre préoccupation doit 
concerner le bien-être au travers de notre sport, nous allons développer une activité 
tennis adaptée et ludique pour d’autres populations : le tennis bien-être.

Parce que nous avons décidé avec la mairie de construire une grande salle de sport 
ouverte sur l’extérieur dans le futur Club house, nous allons proposer de nouvelles 
activité sportives comme le fitness, le yoga, le pilate, le wutao ou le taï-chi.

Parce que le tennis est un sport qui demande du mental et de la stratégie pour 
progresser et mieux jouer, nous aimerions proposer une formule avec le club d’échec 
d’Asnières-sur-Seine pour enseigner ses deux sports au sein du club.



4. DÉVELOPPEMENT DE NOUVELLES 
OFFRES SPORTIVES ET DE SERVICES

Parce qu’il est compliqué pour les parents d’inscrire leurs enfants en stage de tennis 
durant les vacances scolaires s’ils n’ont pas quelqu’un qui peut les amener et venir les 
chercher dans la matinée ou l’après-midi, nous avons testé une nouvelle formule avec 
une prise en charge qui soit adaptée à leur âge avec un encadrement sur la journée. 
Le succès est au rendez-vous chez les petits à partir de 5 ans comme chez les ados qui 
passent leur journée au club pour le plus grand plaisir des parents. Nous allons 
continuer de développer cette offre qui n’est pas réservée qu’aux enfants du club.

Parce qu’il faut recréer le lien entre l’homme et la nature, nous allons bien sûr 
poursuivre notre partenariat avec les apiculteurs d’Asnières (cinq ruches sont 
installées au club depuis 5 ans dont les récoltes sont partagées avec les enfants et les 
adhérents ) mais, nous souhaitons également créer un potager pour apprendre aux 
plus jeunes à cultiver des légumes et des aromates.

Parce ce qu’il faut prendre soin de son corps et parfois le soigner, nous souhaitons 
ouvrir un cabinet de kinésithérapie et d’ostéopathie dans le club.

Et parce que ce club est avant tout un lieu de vie qui doit permette au plus grand 
nombre de se retrouver pour passer de bons moments de convivialité, une nouvelle 
offre de restauration compatible avec les activités du club sera proposée. 



5. CONDITIONS, DUREE
ET REDEVANCE D’OCCUPATION 

Forts de leur 6 ans d’expérience et d’une envie toujours intacte, les membres du 
bureau sont prêts à poursuivre l’aventure et continuer de développer leur projet avec 
l’esprit de convivialité et de rassemblement qui règne au Tennis club du Ménil.

L’association du Tennis Club du Ménil s’engage à fournir les attestations d’assurances 
liées à ses activités comme à ses biens propres et accepte les conditions suivantes :

- Redevance annuelle d’occupation de 8.000€ TTC par an.
- Prise en charge des consommations de fluides sauf la consommation d’eau pour 

l’arrosage des espaces verts et des courts de tennis. 
- Prise en charge de l’entretien courant du site et des équipements, hors entretien 

des espaces verts qui reste à la charge de la ville comme c’est le cas actuellement.

Pour continuer de mettre en place son projet et le pérenniser, l’association du Tennis 
Club du Ménil demande une convention d’occupation pour une durée de 7 ans.



MERCI


